Agence SUSI – 83 rue Saint Fuscien – 80000 AMIENS


OBJET : Marché « Activation et extension du réseau PHILEAS NET » 

LOTS 7 et 8 DECLARES INFRUCTUEUX
LE PRESIDENT DU SYNDICAT MIXTE « Agence SUSI»
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 59 du Code des Marchés Publics,

Vu l’avis de marché envoyé à la publication le 27 février 2007,

Vu la décision de la Commission d’Appels d’Offres de l’Agence SUSI en date du 25 mai 2007,

Vu la délibération n°7 du 29 mai 2007.
Considérant que les offres reçues pour le lot 7 « Fourniture et installation d’équipements WiFi/Mesh » et pour le lot 8 « Fourniture et installation d’equipements Wimax », ne permettent pas à l’Agence SUSI de réaliser ces prestations conformément à son besoin.

DECIDE

Article 1 – Le lot 7 « Fourniture et installation d’équipements WiFi/Mesh » et le lot 8 « Fourniture et installation d’equipements Wimax » sont déclarés infructueux.

Article 2 – Madame la secrétaire générale de l’Agence SUSI est chargée de l’exécution de la présente décision.

Fait à Amiens, le 

____________

Roger MEZIN 







